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Pension alimentaire réglée par un tiers

Par puce3869, le 28/07/2011 à 10:58

Bonjour,rn rnUne amie me demande conseil :rnrnElle est divorcée, un enfant à charge.rnUne
pension alimentaire a été ordonnée au profit de la mère pour l'enfant, à l'encontre du
père.rnHors celui-ci ne verse pas la pension alimentaire, c'est sa nouvelle femme qui règle
pour lui (virement au nom de sa femme, pour son enfant).rnEst-ce légal ?

Par mimi493, le 28/07/2011 à 12:35

oui. Elle reçoit l'argent donc rien à dire

Par puce3869, le 28/07/2011 à 15:15

ok, merci Mimi
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